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ARTICLE 15 BIS

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 3° À la fin, les mots : « d’un an » sont remplacés par les mots : « de deux ans ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialiste vise à prévoir une durée de 2 ans pour la carte délivrée aux 
victimes de proxénétisme. 

La durée prévue d'un an, même si sont prévus des possibilités de renouvellement, n'est pas 
suffisante. 

Il est essentiel d'offrir à ces personnes un minimum de stabilité. 

Tel est le sens de cet amendement. 


